
164e séance 

DROIT À L’AIDE À MOURIR 

Proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir 

Texte adopté par la commission – no 2453 

Article 9 (suite) 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 8 de la 
présente loi, est complétée par un article L. 1111–12–7 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–7. – I. – Le jour de l’administra
tion de la substance létale, le médecin ou l’infirmier 
chargé d’accompagner la personne : 

3 « 1° Vérifie que la personne confirme qu’elle veut 
procéder ou, si elle n’est pas physiquement en mesure de 
le faire elle–même, faire procéder à l’administration ; 

4 « 1° bis (nouveau) Veille à ce qu’elle ne subisse de la 
part des personnes qui l’entourent aucune pression pour 
procéder ou pour renoncer à l’administration de la 
substance létale. Le cas échéant, il en informe immédia
tement le médecin mentionné à l’article L. 1111–12–3 ; 

5 « 2° Prépare, le cas échéant, l’administration de la 
substance létale ; 

6 « 3° Assure la surveillance de l’administration de la 
substance létale par la personne ou l’administre. 

7 « II. – Si la personne qui a confirmé sa volonté 
demande un report de l’administration de la substance 
létale, le professionnel de santé suspend la procédure et, à 
la demande de la personne, convient d’une nouvelle date 
dans les conditions prévues à l’article L. 1111–12–5. 

8 « III. – Une fois la substance létale administrée, la 
présence du professionnel de santé aux côtés de la 
personne n’est plus obligatoire. Il est toutefois suffisam
ment près et dans le champ de vision de la personne pour 
pouvoir intervenir en cas de difficulté, conformément 
aux recommandations prévues au 23° de l’article 
L. 161–37 du code de la sécurité sociale. 

9 « IV. – Le certificat attestant le décès est établi dans 
les conditions prévues à l’article L. 2223–42 du code 
général des collectivités territoriales. 

10 « V. – Le médecin ou l’infirmier chargé d’accompa
gner la personne rapporte à la pharmacie d’officine 
mentionnée à l’article L. 1111–12–6 du présent code la 
préparation magistrale létale qui n’a pas été utilisée ou ne 
l’a été que partiellement. 

11 « Les produits ainsi collectés par l’officine sont 
détruits dans des conditions sécurisées en application 
de l’article L. 4211–2. 

12 « Le professionnel de santé mentionné au premier 
alinéa du I du présent article établit un compte rendu de 
la mise en œuvre des actes prévus aux I à III. » 

Amendement no 1958  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 9, après le mot : 
« décès », 
insérer les mots :  
« par administration de substance létale ». 

Amendement no 1206  présenté par Mme Maud Petit. 
À l’alinéa 10, substituer aux mots :  
« médecin ou l’infirmier », 
les mots : 
« professionnel de santé ». 

Amendement no 171  présenté par Mme Lorho, M. Allegret- 
Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, M. Chris
tian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, Mme Hamelet, 
Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais-Beuil, 
Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébuchet, 
M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, M. Monnier, 
M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, M. Gonzalez, 
Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, M. Gery, 
M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, M. Guiniot, 
Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, Mme Pollet, 
Mme Bouquin et M. Giletti. 

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :  
« Tout manquement à cette destruction est puni d’une 

peine de deux ans d’emprisonnement et de 7 500 euros 
d’amende. » 
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Amendement no 703  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, 
Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, 
Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 
M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et 
M. Lenoir. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Les actes mentionnés au présent article ne peuvent faire 

l’objet d’aucune délégation, sous-traitance ou externalisation 
à des opérateurs tiers. » 

Amendement no 1792  présenté par M. Allegret-Pilot, 
Mme Marais-Beuil, Mme Pollet, M. Trébuchet, 
Mme Robert-Dehault, M. Dragon, Mme Auzanot, 
Mme Lorho et M. Verny. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. L. 1111–12–7-1. – Avant toute administration de la 

substance létale, le médecin mentionné à l’article L. 1111– 
12–3 vérifie que la personne demandant l’aide à mourir ne 
rencontre aucune difficulté financière ou pression sociale ou 
familiale susceptible d’influencer sa volonté de recourir à 
l’aide à mourir. » » 

Article 10 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 9 de la 
présente loi, est complétée par un article L. 1111–12–8 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–8. – I. – Il est mis fin à la procé
dure d’aide à mourir : 

3 « 1° Si la personne informe le médecin mentionné à 
l’article L. 1111–12–3 ou le médecin ou l’infirmier 
chargé de l’accompagner qu’elle renonce à l’aide à 
mourir ; 

4 « 2° Si le médecin mentionné au même article 
L. 1111–12–3 prend connaissance, après sa décision 
sur la demande d’aide à mourir, d’éléments d’informa
tion le conduisant à considérer que les conditions 
mentionnées à l’article L. 1111–12–2 n’étaient pas 
remplies ou ont cessé de l’être, notamment lorsqu’il est 
informé par le médecin ou l’infirmier chargé d’accompa
gner la personne de pressions avérées pour procéder à 
l’administration de la substance létale. Le médecin notifie 
alors sa décision motivée par écrit à la personne et, si 
celle–ci fait l’objet d’une mesure de protection juridique 
avec assistance ou représentation relative à la personne, il 
en informe par écrit la personne chargée de la mesure de 
protection ; 

5 « 3° Si la personne refuse l’administration de la 
substance létale. 

6 « II. – Toute nouvelle demande doit être présentée 
selon les modalités prévues à l’article L. 1111–12–3. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 500  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, Mme Ricourt Vaginay, 
Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, M. Michelet, M. Bentz 

et M. Golliot, no 863  présenté par M. Trébuchet, M. Michoux, 
Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, 
Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Griseti, Mme Roy, 
M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, Mme Joubert, 
Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Lenoir et no 1062  présenté par 
M. Sitzenstuhl. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 204  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Loir, 
Mme Hamelet, Mme Joncour, Mme Pollet et M. Casterman. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort programmée ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 3, substituer aux 

mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« la mort programmée ». 
III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4, 

substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort programmée ». 

Amendement no 358  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort provoquée ». 

Amendement no 357  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de suicide assisté et d’euthanasie ». 

Amendement no 521  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« aide à mourir » 
les mots : 
« euthanasie et de suicide assisté ». 

Amendement no 1655  présenté par M. Ménagé, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Bernhardt, Mme Marais-Beuil, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Laporte, M. David Magnier, 
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M. Evrard, Mme Lechon, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Lottiaux, M. Giletti, M. Dufosset, M. Bentz, M. Golliot, 
M. Bigot et M. Dussausaye. 

I. – À l’alinéa 2, après le mot : 

« aide »,  

insérer le mot : 

« active ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 3, après le mot : 

« aide »,  

insérer le mot : 

« active ». 

III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4, 
après le mot : 

« aide »,  

insérer le mot : 

« active ».   

Amendements identiques : 

Amendements no 452  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre et no 546  présenté par 
Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébu
chet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À l’alinéa 2, après le mot : 

« aide » 

insérer le mot : 

« active ». 

Amendement no 172  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , à tout moment de celle-ci ». 

Amendement no 1450  présenté par M. Bovet, Mme Ranc, 
M. de Lépinau, Mme Auzanot, Mme Pollet, M. Lottiaux, 
Mme Ménaché, Mme Martinez, Mme Marais-Beuil, M. Ville
dieu, Mme Bouquin, Mme Lechon, M. Dragon, 
Mme Hamelet, M. Vos, M. Limongi, Mme Joubert, 
M. Markowsky, Mme Lorho, Mme Dogor-Such, 
Mme Colombier, M. Christian Girard, M. David Magnier, 
Mme Griseti, M. Rambaud, M. Lioret, Mme Blanc, 

Mme Rimbert, M. Guitton, M. Guiniot, Mme Laporte, 
M. Gonzalez, M. Tesson, M. Schreck, M. Le Bourgeois, 
Mme Robert-Dehault et M. Bigot. 

À l’alinéa 3, après le mot :  
« informe »,  
insérer les mots :  
« , oralement, par écrit ou par tout mode d’expression 

possible, ». 

Amendement no 1963  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« informe », 
insérer les mots : 
« un proche ou ». 

Amendement no 400  présenté par M. Bazin, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Hetzel, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, Mme Dalloz, M. Le Fur, 
M. Gosselin, M. Breton, M. Di Filippo, Mme Bonnivard, 
M. Ray et Mme de Maistre. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« le médecin ou l’infirmier chargé de l’accompagner » 
les mots : 
« tout professionnel de santé qui l’accompagne dans son 

parcours de soins ».   

Amendement no 1251  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre et M. Bazin. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« le médecin ou l’infirmier chargé » 
Les mots : 
« la personne chargée ». 

Amendement no 235  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman. 

I. – À l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« ou l’infirmier ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4, 

supprimer les mots : 
« ou l’infirmier ». 

Amendement no 1556  présenté par M. Odoul, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Hamelet, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Blairy, M. Boccaletti, M. Weber, M. Emmanuel Taché, 
Mme Ménaché, M. Meurin, M. Monnier, M. Guiniot, 
M. Casterman, M. Evrard, M. Dutremble, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Laporte, M. Villedieu, M. David Magnier, 
M. Markowsky, Mme Bordes, Mme Grangier, M. Gonzalez, 
M. Gery, Mme Marais-Beuil, M. Tesson, Mme Blanc, 
M. Golliot, Mme Sicard, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Joubert, M. de Lépinau, M. Limongi, Mme Lechon, 
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M. Lioret, M. Rambaud, Mme Lorho, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Allegret-Pilot, 
M. Valentin, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Verny, M. Bigot, Mme Bouquin, M. Vos et M. Michelet. 

À l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« ou l’infirmier ». 

Amendement no 1961  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« accompagner », 
insérer les mots : 
« ou un proche ». 

Amendement no 1960  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Gery, M. Rivière, M. Vos, 
M. Weber et M. Guitton. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« accompagner », 
insérer les mots : 
« ou un membre de sa famille ». 

Amendement no 360  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« la mort provoquée ». 

Amendement no 704  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot et M. Guiniot. 

I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« aide à mourir », 
les mots : 
« euthanasie et au suicide assisté ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4, 

substituer aux mots : 
« aide à mourir », 
les mots : 
« euthanasie et de suicide assisté ». 

Amendement no 359  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« à l’aide à mourir » 
les mots : 
« au suicide assisté et à l’euthanasie ». 

Amendement no 522  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« l’euthanasie et au suicide assisté ». 

Amendement no 1540  présenté par M. Odoul, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Hamelet, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Blairy, M. Boccaletti, M. Weber, M. Emmanuel Taché, 
Mme Ménaché, M. Meurin, M. Monnier, M. Guiniot, 
M. Casterman, M. Evrard, M. Dutremble, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Laporte, M. Villedieu, M. David Magnier, 
M. Markowsky, Mme Bordes, Mme Grangier, M. Gonzalez, 
M. Gery, Mme Marais-Beuil, M. Tesson, Mme Blanc, 
M. Golliot, Mme Sicard, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Joubert, M. de Lépinau, M. Limongi, Mme Lechon, 
M. Lioret, M. Rambaud, Mme Lorho, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Allegret-Pilot, 
M. Valentin, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Verny et M. Bigot. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« aide à mourir » 
les mots : 
« euthanasie ou au suicide assisté ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 453  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre et no 547  présenté par 
Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébu
chet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« aide » 
insérer le mot : 
« active ». 

Amendement no 1255  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« ou si elle exprime un doute sérieux ». 

Amendement no 1964  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
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Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Le médecin doit en informer les proches de la personne ». 

Amendement no 1340  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
M. Lam, Mme Fruchon, Mme Gruet, M. Hetzel, M. Berrios, 
Mme de Maistre, M. Ray et M. Benoit. 

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« médecin mentionné au même article L. 1111–12–3 », 
les mots : 
« collège pluriprofessionnel mentionné au II de 

l’article L. 1111–12–4 ». 

Amendement no 523  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« d’euthanasie et de suicide assisté ». 

Amendement no 548  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À l’alinéa 4, après le mot : 
« aide » 
insérer le mot : 
« active ». 

Amendement no 1726  présenté par M. Delautrette, 
M. Falorni, Mme Abadie-Amiel, Mme Leboucher et 
Mme Liso. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot : 
« lorsqu’il », 
insérer les mots : 
« prend connaissance ou ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa 4 par la 

phrase suivante : 
« Lorsque le médecin met fin à la procédure après avoir pris 

connaissance de pressions subies par la personne pour 
recourir à l’aide à mourir, il signale sans délai ces faits au 
procureur de la République ». 

Amendement no 1274  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« le médecin ou l’infirmier chargé » 
Les mots : 
« la personne chargée ». 

Amendement no 1053  présenté par M. Sitzenstuhl. 
À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« pressions avérées »  
les mots :  
« soupçons de pression » 

Amendement no 1261  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer le mot : 
« avérées ». 

Amendement no 1534  présenté par M. Villedieu, 
M. Gonzalez, Mme Joncour, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Allegret-Pilot, M. Tesson, Mme Laporte, Mme Rimbert, 
M. Evrard, M. David Magnier, M. Le Bourgeois, Mme Marais- 
Beuil, Mme Auzanot, Mme Ménaché, Mme Lorho, 
M. Ballard, M. de Lépinau, Mme Florence Goulet, 
Mme Griseti, M. Vos, Mme Blanc, M. Lioret, M. Rambaud, 
M. Guitton, M. Dragon, Mme Ranc, Mme Joubert, 
Mme Lechon, M. Limongi, M. Gery, Mme Colombier, 
M. Christian Girard et Mme Sicard. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si il y a une suspicion de pression familiale, sociale ou 

financière. » 

Amendement no 1966  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot : 
« pressions », 
insérer les mots : 
« économique ou de proche ». 

Amendement no 123  présenté par M. Renault, M. Bentz, 
Mme Mélin, M. Frappé, M. Muller, Mme Loir, Mme Bamana, 
Mme Pollet, M. Odoul, Mme Hamelet et M. Casterman. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« refuse », 
insérer les mots :  
« ou reporte ». 

Amendement no 248  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

À l’alinéa 5 après le mot : 
« refuse »  
insérer les mots : 
« en présence de la personne de confiance ou d’un 

proche ». 

Amendement no 124  présenté par M. Renault, M. Bentz, 
Mme Mélin, M. Frappé, M. Muller, Mme Loir, Mme Bamana, 
Mme Pollet, M. Odoul, Mme Hamelet et M. Casterman. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
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« 4° S’il est établi que la personne n’a pas eu effectivement 
accès aux traitements adaptés. ». 

Amendement no 437  présenté par M. Ray, M. Hetzel, 
M. Duparay, Mme Corneloup, Mme Dalloz, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Duby-Muller, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme de Maistre et M. Neuder. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si le médecin ou l’infirmier chargé d’accompagner la 

personne fait valoir sa clause de conscience mentionnée à 
l’article L. 1111–12–12. » 

Amendement no 472  présenté par M. de Lépinau, 
M. Bentz, Mme Dogor-Such, M. Ballard, M. Beaurain, 
M. Blairy, M. Bovet, M. Evrard, M. Christian Girard, 
M. Guitton, M. Guiniot, Mme Hamelet, Mme Laporte, 
M. Le Bourgeois, Mme Lechanteux, Mme Lorho, 
M. David Magnier, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Mauvieux, M. Odoul, Mme Robert-Dehault, 
M. Tonussi, Mme Rimbert, M. Gery, M. Dragon, 
Mme Bordes, M. Rambaud, M. Vos, Mme Joubert, 
M. Limongi, Mme Lechon, Mme Auzanot, Mme Blanc, 
Mme Ranc, Mme Griseti, M. Meizonnet, Mme Colombier, 
M. Villedieu, M. Frappé, Mme Florence Goulet, 
Mme Joncour, M. Giletti, Mme Pollet, Mme Ménaché, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Lottiaux, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Golliot, M. Weber, 
M. Lioret, Mme Grangier, M. Meurin et M. Bigot. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne en charge d’une mesure de protection 

juridique avec assistance ou représentation relative à la 
personne s’oppose à l’administration de la substance. » 

Amendement no 473  présenté par M. de Lépinau, 
M. Bentz, Mme Dogor-Such, M. Ballard, M. Beaurain, 
M. Blairy, M. Bovet, M. Evrard, M. Christian Girard, 
M. Guitton, M. Guiniot, Mme Hamelet, Mme Laporte, 
M. Le Bourgeois, Mme Lechanteux, Mme Lorho, 
M. David Magnier, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Mauvieux, M. Odoul, Mme Robert-Dehault, 
M. Tonussi, Mme Rimbert, M. Gery, M. Dragon, 
Mme Bordes, M. Rambaud, M. Vos, Mme Joubert, 
M. Limongi, Mme Lechon, Mme Auzanot, Mme Blanc, 
Mme Ranc, Mme Griseti, M. Meizonnet, Mme Colombier, 
M. Villedieu, M. Frappé, Mme Florence Goulet, 
Mme Joncour, M. Giletti, Mme Pollet, Mme Ménaché, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Lottiaux, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Golliot, M. Weber, 
M. Lioret, Mme Grangier, M. Meurin et M. Bigot. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si le médecin refuse d’administrer la substance létale 

en raison d’un doute sur la caractère libre et éclairé de la 
décision et l’intégrité d’un consentement exempt de 
contrainte, de provocation ou de violence de la part d’un 
tiers et dépourvu d’erreur sur la gravité de l’affection ou sur 
les perspectives de traitement. » 

Amendement no 1793  présenté par M. Allegret-Pilot, 
Mme Marais-Beuil, Mme Pollet, M. Trébuchet, 
Mme Robert-Dehault, Mme Hamelet, M. Dragon, 
Mme Auzanot, Mme Lorho et M. Verny. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si le médecin mentionné à l’article L. 1111–12–3 

prend connaissance d’éléments d’information le conduisant 
à considérer qu’un doute sérieux existe sur le caractère libre et 
éclairé de la manifestation de la volonté de la personne. » 

Amendement no 900  présenté par Mme Lorho, M. Allegret- 
Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, M. Chris
tian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, Mme Hamelet, 
Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais-Beuil, 
Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébuchet, 
M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, M. Monnier, 
M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, M. Gonzalez, 
Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, M. Gery, 
M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, M. Guiniot, 
Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, Mme Pollet, 
Mme Bouquin et M. Giletti. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :  
« 4° Si la personne émet des doutes susceptibles de 

manifester son absence de certitude quant à la bonne exécu
tion de sa demande. » 

Amendement no 1280  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :  
« 4° Si la personne ne se présente pas. » 

Amendement no 1289  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne manifeste une hésitation lors de l’admi

nistration de la substance létale. 

Amendement no 1504  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si une décision de justice passé en force de chose jugée 

constate le non-respect des conditions posées par la loi à la 
mise en œuvre du suicide assisté ou de l’euthanasie. » 

Amendement no 1533  présenté par M. Villedieu, 
M. Gonzalez, Mme Joncour, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Allegret-Pilot, M. Tesson, Mme Laporte, Mme Rimbert, 
M. Evrard, M. David Magnier, M. Le Bourgeois, M. Dragon, 
Mme Ranc, Mme Joubert, Mme Lechon, M. Limongi, 
M. Gery, Mme Colombier, M. Christian Girard, Mme Sicard, 
Mme Marais-Beuil, Mme Auzanot, Mme Ménaché, 
Mme Lorho, M. Ballard, M. de Lépinau, 
Mme Florence Goulet, Mme Griseti, M. Vos, Mme Blanc, 
M. Lioret, M. Rambaud et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne exprime un projet de vie futur ou 

l’attente d’un événement personnel significatif. » 

Amendement no 1647  présenté par M. Ménagé, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Bernhardt, Mme Marais-Beuil, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Laporte, M. David Magnier, 
M. Meurin, M. Evrard, Mme Lechon, 
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Mme Da Conceicao Carvalho, M. Lottiaux, M. Giletti, 
M. Dufosset, M. Bentz, M. Golliot, M. Bigot et M. Dussau
saye. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :  
« 4° Si le médecin chargé d’accompagner la personne 

constate que l’administration de la substance létale fait 
l’objet ou est susceptible de faire l’objet d’une captation, 
d’un enregistrement, d’une diffusion ou d’une publicité 
par quelque moyen que ce soit. » 

Amendement no 1834  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si le médecin traitant de la personne concernée 

constate que le professionnel de santé qui traite la 
demande d’aide à mourir commet une erreur d’appréciation 
relative aux conditions mentionnées à l’article L. 1111–12–2, 
ou que la procédure définie à la section 2 bis du chapitre Ier 

du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique n’est pas respectée. » 

Amendement no 1968  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne n’a pas pu bénéficier d’un accès effectif 

aux soins palliatifs. » 

Amendement no 1970  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne ne veut pas s’administrer la substance 

elle-même ou par une robotique adaptée. » 

Amendement no 1969  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si l’administration ou l’action de la substance létale a 

manifestement échoué. » 

Amendement no 1971  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 

Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne ne décède pas consécutivement à l’admi

nistration de la substance létale et demande à être soignée. » 

Amendement no 1972  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la mort de la personne n’intervient pas après 

l’administration de la substance létale. » 

Amendement no 1973  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Si la personne, au cours de l’administration de la 

substance létale se rétracte, le médecin met tout en œuvre 
pour porter assistance à la personne. » 

Amendement no 1293 rectifié  présenté par M. Juvin, 
M. Le Fur, M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, 
M. Bazin et M. Ray. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° En cas de signalement au procureur de la République 

de l’existence d’un risque d’abus de faiblesse. 

Amendement no 1505  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Après l’alinéa 5, insérer les alinéas suivants : 
« I bis. – Le procureur de la République près le tribunal 

judiciaire compétent suspend, par ordonnance motivée, la 
procédure de suicide assisté ou d’euthanasie lorsque sont 
portés à sa connaissances des éléments laissant soupçonner 
qu’elle a été mise en œuvre en méconnaissance des conditions 
prévues aux articles L. 1111–12–2 à L. 1111–12–7 du code 
de la santé publique et qu’elle ne peut, dès lors, être justifiée 
par l’autorisation de la loi. 
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« Il exerce alors les pouvoirs d’enquête prévus à l’article 41 
du code de procédure pénale pour établir la réalité des faits et 
tire toutes les conséquences pénales induites par le résultat de 
ses investigations. 

« La procédure est suspendue jusqu’au prononcé d’une 
décision par le magistrat compétent de ne pas poursuivre. 

« En cas de mise en mouvement de l’action publique, la 
demande d’euthanasie ou de suicide assisté est suspendue 
jusqu’à l’abandon des poursuites ou le prononcé d’une 
décision juridictionnelle passée en force de chose jugée 
écartant tous les chefs d’incrimination de tous les mis en 
cause. 

« En cas de condamnation passée en force de chose jugée 
d’un mis en cause pour un des faits poursuivis, la demande 
est caduque. » 

Amendement no 35  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis. – Si un signalement est effectué auprès du Procu

reur de la République, la procédure est temporairement 
suspendue. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux présentes dispositions. » 

Amendement no 604  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« I bis. – Si un signalement est effectué auprès du Procu

reur de la République, la procédure est temporairement 
suspendue. » 

Amendement no 1291 rectifié  présenté par M. Juvin, 
M. Le Fur, M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, 
M. Bazin et M. Ray. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° En cas de signalement au procureur de la République 

de l’existence d’une suspicion d’une infraction pénale en 
relation avec la procédure en cours 

Amendement no 901  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

À l’alinéa 6, après le mot : 
« présentée » 
insérer les mots : 
« , après un délai d’au moins douze mois, ». 

Article 11 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 10 de 
la présente loi, est complétée par un article L. 1111–12–9 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–9. – Chacun des actes mentionnés 
à la présente sous–section est enregistré dans un système 
d’information, sans délai, à chacune des étapes de la 
procédure, par les professionnels concernés. Les caracté
ristiques du système d’information respectent les critères 
de sécurité et de protection des données mentionnés à 
l’article 31 de la loi no 2024–449 du 21 mai 2024 visant à 
sécuriser et à réguler l’espace numérique. Les actes sont 
enregistrés dans le système d’information d’une manière 
garantissant leur traçabilité et leur traitement à des fins 
statistiques dans les conditions prévues au 2° du I de 
l’article L. 1111–12–13 du présent code. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 501  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, Mme Ricourt Vaginay, 
Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, M. Michelet, M. Bentz 
et M. Golliot et no 864  présenté par M. Trébuchet, 
M. Michoux, Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, 
M. Limongi, Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Griseti, 
Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Lenoir. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1835  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David, Mme Rossi et M. Christophle. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« actes », 
insérer les mots :  
« et demandes du patient ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 361  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre, no 1083  présenté par M. Sitzens
tuhl et no 1285  présenté par Mme Dogor-Such, Mme Bamana, 
M. Bentz, M. Casterman, M. Frappé, Mme Hamelet, 
Mme Joncour, Mme Loir, Mme Pollet et M. Muller. 

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase 
suivante : 

« Sont notamment enregistrés les éléments attestant des 
mesures prises pour prévenir et détecter les pressions, 
contraintes ou influences indues, ainsi que, le cas échéant, 
les signalements effectués. » 

Amendement no 269  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 2 : 
« Les actes enregistrés dans le système d’information reçoi

vent un code spécifique dans le cadre de la classification des 
actes médicaux, afin de garantir leur traçabilité et leur exploi
tation à des fins statistiques dans les conditions prévues au 2° 
du I de l’article L. 1111–12–13 du présent code. » 
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II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux présentes dispositions. » 

Amendement no 1506  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Ce système est accessible par la personne de confiance, 

qui ne peut y apporter de modification, le représentant de 
l’État dans le département et le procureur de la République 
près le tribunal judiciaire du ressort territorial du médecin 
responsable de la procédure. » 

Article 12 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 11 de 
la présente loi, est complétée par un article L. 1111–12– 
10 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–10. – La décision du médecin se 
prononçant sur la demande d’aide à mourir ainsi que la 
décision de mettre fin à la procédure dans les conditions 
prévues au 2° de l’article L. 1111–12–8 ne peuvent être 
contestées que par la personne ayant formé cette 
demande, devant la juridiction administrative, selon les 
dispositions de droit commun. 

3 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
la décision du médecin autorisant une personne faisant 
l’objet d’une mesure de protection juridique avec assis
tance ou représentation relative à la personne à accéder à 
l’aide à mourir peut être contestée, dans un délai de deux 
jours à compter de sa notification, par la personne 
chargée de la mesure de protection, devant le juge des 
contentieux de la protection, en cas de doute sur l’apti
tude de la personne ayant formé la demande d’aide à 
mourir à manifester sa volonté de façon libre et éclairée. 
La saisine du juge des contentieux de la protection 
suspend la procédure prévue à la présente sous–section. 
Le juge des contentieux de la protection statue dans un 
délai de deux jours. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 36  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et 
M. Portier, no 502  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot, no 1063  présenté par 
M. Sitzenstuhl et no 1836  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1573  présenté par M. Vos, 
M. Le Bourgeois, M. Meurin, Mme Ricourt Vaginay, 
M. David Magnier, Mme Laporte, M. Tesson, Mme Grangier, 
M. Lioret, Mme Martinez, Mme Griseti, 
Mme Florence Goulet, Mme Lorho, M. Trébuchet, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Christian Girard, 
Mme Colombier, M. Villedieu, M. Lottiaux, Mme Sicard, 
M. Casterman, M. Monnier, M. Gonzalez, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, Mme Bordes, M. Frappé, 
Mme Ranc, Mme Lechon, Mme Auzanot, M. de Lépinau, 
M. Rambaud, M. Gery, M. Dragon, Mme Pollet, 
Mme Marais-Beuil, M. Bigot, Mme Hamelet, Mme Robert- 
Dehault, Mme Rimbert et Mme Blanc. 

Substituer aux alinéas 2 et 3 les alinéas suivants : 

« Art. L. 1111–12–10. – I. – Les contestations relatives à 
la décision du médecin se prononçant sur la demande d’aide 
à mourir relèvent de la compétence de la juridiction adminis
trative selon les dispositions de droit commun. 

« Si la décision autorise la mise en œuvre du suicide assisté 
ou de l’euthanasie, l’action appartient exclusivement à son 
conjoint, ses parents, frères et soeurs et descendants directs, la 
personne de confiance désignée à l’article L1111–6 du 
présent code, la personne chargée de la mesure de protection 
et au représentant de l’État dans le département.  

« Si la décision du médecin est de refuser la demande de 
suicide assisté ou d’euthanasie ou de mettre fin à la procédure 
dans les conditions prévues au 2° de l’article L. 1111–12–8, 
l’action appartient exclusivement à la personne concernée. 

« II. – La décision du médecin autorisant une personne 
faisant l’objet d’une mesure de protection juridique avec 
assistance ou représentation relative à la personne à accéder 
à l’euthanasie ou au suicide assisté peut être contestée, par la 
personne chargée de la mesure de protection, devant le juge 
des contentieux de la protection, en cas de doute sur le 
caractère libre et éclairée de la décision dans les conditions 
de droit commun. L’exercice ni l’extinction de l’action 
prévue au I ne font obstacle à l’exercice de celle instituée 
au présent II. 

« III. – Tout recours exercé contre la décision désignée 
au I suspend la procédure jusqu’au prononcé d’une décision 
définitive passée en force de chose jugée. 

« Toute décision en cette matière est susceptible d’appel et 
de cassation. 

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 1341  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
M. Lam, Mme Fruchon, Mme Gruet, Mme de Maistre, 
M. Hetzel, M. Berrios, M. Ray et M. Benoit. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« du médecin ».  

les mots :  

« des médecins du collège pluriprofessionnel mentionné à 
l’article L. 1111–12–4 ». 
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Amendement no 809  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Casterman, M. Frappé, 
Mme Hamelet, Mme Joncour, Mme Loir et Mme Pollet. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« se prononçant sur la demande d’aide à mourir ainsi que la 

décision de mettre fin à la procédure dans les conditions 
prévues au 2° de l’article L. 1111–12–8 ne peuvent être 
contestées que par la personne ayant formé cette demande, 
devant la juridiction administrative, selon les dispositions de 
droit commun » 

les mots : 
« autorisant l’aide à mourir peut être contestée par toute 

personne ayant intérêt à cette décision devant la juridiction 
compétente ». 

Amendement no 206  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman. 

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort programmée ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 3, 

substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« la mort programmée ». 
III. – En conséquence, à la même première phrase de 

l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort programmée ». 

Amendement no 363  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de mort provoquée ». 

Amendement no 362  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de suicide assisté ou d’euthanasie ». 

Amendement no 173  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 
M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 

M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« de suicide délégué ou de suicide assisté ». 

Amendement no 524  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« d’aide à mourir » 
les mots : 
« d’euthanasie et de suicide assisté ». 

Amendement no 1656 rectifié  présenté par M. Ménagé, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Bernhardt, Mme Marais-Beuil, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Laporte, M. David Magnier, 
M. Evrard, Mme Lechon, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. Lottiaux, M. Giletti, M. Dufosset, M. Bentz, M. Golliot, 
M. Bigot et M. Dussausaye. 

I. – À l’alinéa 2, après le mot : 
« aide »,  
insérer le mot : 
« active ». 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 3, 

après les deux occurrences du mot : 
« aide »,  
insérer le mot : 
« active ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 454  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre, no 549  présenté par 
Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébu
chet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot et no 1597  présenté par 
Mme Besse. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« aide » 
insérer le mot : 
« active ». 

Amendement no 1508  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
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M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

I. – À l’alinéa 2, supprimer le mot :  
« ne ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 2, supprimer les 

mots : 
« que par la personne ayant formé cette demande, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 364  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre et no 612  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« ne peuvent être contestées que par la personne ayant 

formé cette demande » 
les mots : 
« peuvent être contestées par toute personne susceptible 

d’émettre une réserve sur le respect des critères définis à 
l’article L. 1111–12–2 du présent code ». 

Amendement no 1398  présenté par M. Verny et 
Mme Mansouri. 

I. – À l’alinéa 2, supprimer le mot : 
« ne ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 2, substituer 

aux mots : 
« que par la personne ayant formé cette demande, devant la 

juridiction administrative, selon les dispositions de droit 
commun » 

les mots : 
« devant la juridiction administrative, selon les dispositions 

de droit commun, par la personne ayant formé la demande, 
par un membre de sa famille, par sa personne de confiance, 
ou par toute association agréée représentant les usagers du 
système de santé » 

Amendement no 1697  présenté par M. Bazin, Mme Corne
loup, M. Juvin, M. Hetzel, M. Ray et Mme de Maistre. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« la personne ayant formé cette demande, devant la juridic

tion administrative, selon les dispositions de droit commun » 
les mots :  
« par », 
« un parent, un allié, le conjoint, le concubin, le partenaire 

auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité, par la 
personne de confiance ou par un ayant droit de la personne, 
devant la juridiction administrative ou judiciaire ; ». 

II. – En conséquence, après le même alinéa 2, insérer 
l’alinéa suivant : 

« En amont, en cas de désaccord relatif aux décisions 
médicales, une procédure de médiation peut être engagée à 
l’initiative de la personne concernée et des personnes citées au 
premier alinéa du présent article. La médiation est conduite 
par un tiers qualifié, indépendant de l’équipe de soins, dans 

des conditions garantissant l’impartialité, la confidentialité et 
la célérité de la procédure. Les frais liés au recours à un 
médiateur sont entièrement pris en charge par la personne 
à l’initiative du recours. Aussi, la demande de médiation 
n’ouvre pas droit à l’aide juridictionnelle. » 

Amendement no 249  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« ne peuvent être contestées que par la personne ayant 
formé cette demande, devant la juridiction administrative, 
selon les dispositions de droit commun » 

les mots : 

« peuvent être contestées par la personne ayant formé la 
demande, sa personne de confiance, ses proches, les membres 
de sa famille et toute personne y ayant intérêt ». 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 
aux présentes dispositions. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 939  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Ray, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin et no 1795  présenté par 
M. Allegret-Pilot, Mme Marais-Beuil, Mme Pollet, M. Trébu
chet, Mme Robert-Dehault, Mme Hamelet, M. Dragon, 
Mme Auzanot, Mme Lorho et M. Verny. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« ne peuvent être contestées que par la personne ayant 
formé cette demande » 

les mots :  

« peut être contestée par la personne ayant formé cette 
demande, par sa personne de confiance, par son conjoint, 
par ses parents solidairement ou par ses enfants solidaire
ment. » 

Amendement no 1507  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :  

« demande »,  

insérer les mots : 

« , ses parents, son conjoint, ses frères et sœurs et ses 
enfants, la personne de confiance désignée à l’article L. 1111– 
6, la personne chargée de la mesure de protection et le 
représentant de l’État dans le département ». 
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Amendement no 1695  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Ray. 

I. – À l’alinéa 2, supprimer le mot : 
« ne ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 2, supprimer la 

seconde occurrence du mot : 
« que ». 
III. – En conséquence, audit alinéa 2, après la seconde 

occurrence du mot : 
« demande », 
insérer les mots : 
« ou toute personne ayant participé à la collégialité, par le 

médecin traitant, par la personne de confiance, ou par la 
personne chargée d’une mesure de protection ». 

Amendement no 1974  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, M. Blairy, Mme Roy, M. Meurin, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :  
« demande », 
insérer les mots :  
« , ou par ses proches lorsque la personne n’est pas en 

mesure de le faire ». 

Amendement no 1444  présenté par M. Bovet, Mme Ranc, 
M. de Lépinau, Mme Auzanot, Mme Pollet, M. Lottiaux, 
Mme Ménaché, Mme Martinez, Mme Marais-Beuil, M. Ville
dieu, Mme Bouquin, Mme Lechon, M. Dragon, 
Mme Hamelet, M. Vos, M. Limongi, M. Markowsky, 
Mme Joubert, Mme Lorho, Mme Dogor-Such, 
M. David Magnier, M. Christian Girard, Mme Colombier, 
Mme Griseti, M. Rambaud, M. Lioret, Mme Blanc, 
Mme Rimbert, M. Guitton, M. Guiniot, M. Gonzalez, 
Mme Laporte, M. Tesson, M. Schreck, M. Le Bourgeois, 
M. Bigot et Mme Robert-Dehault. 

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot : 
« demande, », 
insérer les mots : :  
« ainsi que par sa personne de confiance, ». 

Amendement no 1975  présenté par M. Bentz. 
À l’alinéa 2, substituer au mot :  
« formé »,  
le mot :  
« formulé ». 

Amendement no 1054  présenté par M. Sitzenstuhl. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« la juridiction administrative » 
les mots :  
« l’autorité judiciaire » 

Amendement no 250  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, M. Bazin, M. Le Fur, 
M. Gosselin, Mme Dalloz, Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« administrative » 
le mot : 
« compétente ». 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux présentes dispositions. » 

Amendement no 1869  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« y compris par la voie d’un référé-liberté devant la juridic

tion administrative compétente ». 

Amendement no 482  présenté par Mme Corneloup, 
Mme Dalloz, M. Hetzel, M. Tryzna, M. Brigand, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Le Fur, M. Duparay, Mme de Maistre, 
M. Portier, Mme Minard, M. Ray et M. Bazin. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
« Le médecin, qui décide d’octroyer l’assistance médicale à 

mourir, doit en informer, sans délai, la personne de 
confiance, si elle est identifiée ». 

Amendement no 1509 rectifié  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« La saisine du juge administratif interrompt la procédure 

jusqu’au prononcé d’une décision définitive passée en force 
de chose jugée. Elle est susceptible d’appel et de cassation 
devant le Conseil d’État ».  

Amendement no 1568 rectifié  présenté par M. Vos, 
M. Le Bourgeois, M. Meurin, Mme Ricourt Vaginay, 
M. David Magnier, Mme Laporte, M. Tesson, Mme Grangier, 
M. Lioret, Mme Martinez, Mme Griseti, 
Mme Florence Goulet, Mme Lorho, M. Trébuchet, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Christian Girard, 
Mme Colombier, M. Villedieu, M. Lottiaux, Mme Sicard, 
M. Casterman, M. Monnier, M. Gonzalez, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, Mme Bordes, M. Frappé, 
Mme Ranc, Mme Lechon, Mme Auzanot, M. de Lépinau, 
M. Rambaud, M. Gery, M. Dragon, Mme Pollet, 
Mme Marais-Beuil, M. Bigot, Mme Hamelet, Mme Robert- 
Dehault, Mme Rimbert et Mme Blanc. 

I. – Au début de la première phrase de l’alinéa 3, substi
tuer aux mots :  

« Par dérogation au premier alinéa du présent article, la », 
les mots :  
« II. – La ». 
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II. – En conséquence, à la même première phrase du 
même alinéa 3, substituer à la première occurrence des 
mots :  

« aide à mourir »,  
les mots :  
« euthanasie ou au suicide assisté ». 
III. – En conséquence, à ladite première phrase dudit 

alinéa 3, supprimer les mots :  
« , dans un délai de deux jours à compter de sa notifica

tion ». 
IV. – En conséquence, à la fin de la même première 

phrase du même alinéa 3, substituer aux mots :  
« l’aptitude de la personne ayant formé la demande d’aide à 

mourir à manifester sa volonté de façon libre et éclairée » 
les mots :  
« le caractère libre et éclairé de la décision dans les condi

tions de droit commun ». 
V. – En conséquence, supprimer la deuxième et la 

dernière phrases du même alinéa 3. 

Amendement no 226  présenté par Mme Hamelet, 
Mme Bouquin, Mme Martinez, M. Allegret-Pilot, 
Mme Robert-Dehault, M. Le Bourgeois, Mme Blanc, 
M. David Magnier, Mme Roy, Mme Dogor-Such, 
Mme Ranc, M. Lottiaux, Mme Joncour, M. Gery, 
M. Rambaud, M. Buisson, M. Guibert, M. de Lépinau, 
Mme Rimbert, M. Dragon, Mme Lechon, Mme Bordes, 
Mme Pollet, Mme Laporte, M. Limongi, Mme Joubert, 
Mme Auzanot, M. Chudeau, M. Evrard, Mme Marais- 
Beuil, M. Giletti, M. Gonzalez, M. Casterman, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, Mme Colombier, 
M. Christian Girard, M. Michelet, M. Lioret, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Grangier, M. Meurin, 
M. Bovet, M. Vos et M. Guiniot. 

À la fin de la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux 
mots :  

« du médecin autorisant une personne faisant l’objet d’une 
mesure de protection juridique avec assistance ou représen
tation relative à la personne à accéder à l’aide à mourir peut 
être contestée, dans un délai de deux jours à compter de sa 
notification, par la personne chargée de la mesure de protec
tion, devant le juge des contentieux de la protection, en cas 
de doute sur l’aptitude de la personne ayant formé la 
demande d’aide à mourir à manifester sa volonté de façon 
libre et éclairée » 

les mots : 
« autorisant l’accès à l’aide à mourir est subordonnée à une 

autorisation préalable du juge des contentieux de la protec
tion ». 

Amendement no 366  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray. 

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« à la mort provoquée ». 

Amendement no 365  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« à l’aide à mourir » 

les mots : 

« au suicide assisté et à l’euthanasie ». 

Amendement no 525  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux 
mots : 

« l’aide à mourir » 

les mots : 

« l’euthanasie et au suicide assisté ». 

II. – En conséquence, à la même première phrase du 
même alinéa 3, substituer aux mots : 

« d’aide à mourir » 

les mots : 

« d’euthanasie et de suicide assisté ». 

Amendement no 550 rectifié  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À la première phrase de l’alinéa 3, après les deux occur
rences du mot : 

« aide » 

insérer le mot : 

« active ». 

Amendement no 455 rectifié  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre. 

À la première phrase de l’alinéa 3, après la première occur
rence du mot : 

« aide » 

insérer le mot : 

« active ». 

Amendement no 1513  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
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M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux 
mots :  

« de deux jours »,  
les mots :  
« d’un mois ». 
II. – En conséquence, à la fin de la dernière phrase du 

même alinéa 3, substituer aux mots :  
« de deux jours »,  
les mots :  
« d’un mois ». 

Amendement no 1796  présenté par M. Allegret-Pilot, 
Mme Marais-Beuil, Mme Pollet, M. Trébuchet, 
Mme Robert-Dehault, Mme Hamelet, M. Dragon, 
Mme Auzanot, Mme Lorho et M. Verny. 

À la première phrase de l’alinéa 3, après la deuxième 
occurrence du mot : 

protection, 
insérer les mots : 
« , ainsi que par le ministère public ». 

Amendement no 367  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À la première phrase de l’alinéa 3, après la dernière occur
rence du mot :  

« protection, »,  
insérer les mots :  
« en cas de suspicion de pression, contrainte ou influence 

indue ou ». 

Amendement no 1514  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 3 par les mots : 
« jusqu’au prononcé d’une décision définitive passée en 

force de chose jugée ». 

Amendement no 1511  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 3. 

Amendement no 1637  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin, 
M. Neuder et M. Ray. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« deux jours », 
les mots : 
« cinq jours ouvrés ». 

Amendement no 1512  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Compléter l’alinéa 3 par le mot :  
« ouvrés ». 

Amendement no 1515  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, Mme Martinez, 
M. Guitton, Mme Ménaché, M. Allegret-Pilot, M. Evrard, 
M. Trébuchet, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, 
Mme Lechon, Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, 
M. Rambaud, M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, 
M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, 
Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Sa décision est susceptible de recours en appel et d’un 

pourvoi en cassation, dans les conditions de droit commun ». 

Amendement no 37  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

I. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Par dérogation au I, la personne chargée d’une 

mesure de protection juridique avec assistance ou représen
tation peut contester devant le juge des tutelles la décision du 
médecin dans l’intérêt de la personne qui fait l’objet d’une 
mesure de protection juridique. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable 

aux présentes dispositions. » 

Amendement no 605  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
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« II. – Par dérogation au I, la personne chargée d’une 
mesure de protection juridique avec assistance ou représen
tation peut contester devant le juge des tutelles la décision du 
médecin dans l’intérêt de la personne qui fait l’objet d’une 
mesure de protection juridique. » 

Amendement no 368  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Lorsque la personne a désigné une personne de confiance, 

celle-ci peut contester la décision du médecin autorisant 
l’accès à l’aide à mourir, dans un délai de deux jours à 
compter de sa notification, devant le juge des contentieux 
de la protection, en cas d’éléments graves et concordants 
laissant présumer que la personne n’était pas apte à 
manifester sa volonté de façon libre et éclairée. La saisine 
suspend la procédure. Le juge statue dans un délai de deux 
jours. » 

Amendement no 369  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Un proche désigné par la personne dans le cadre de la 

procédure peut saisir le juge des contentieux de la protection, 
dans un délai de deux jours à compter de la notification de la 
décision mentionnée au III de l’article L. 1111-12-4, en cas 
d’éléments graves et concordants laissant présumer une 
pression, contrainte ou influence indue. La saisine suspend 
la procédure. Le juge statue dans un délai de deux jours. » 

Amendement no 1510  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Tout recours juridictionnel exercé conformément au 

présent article contre la décision favorable ou défavorable 
du médecin suspend la procédure d’euthanasie ou de 
suicide assisté jusqu’au prononcé d’une décision définitive 
passée en force de chose jugée. » 

Article 13 

1 La sous–section 3 de la section 2 bis du chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique, telle qu’elle résulte des articles 5 à 12 de 
la présente loi, est complétée par un article L. 1111–12– 
11 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1111–12–11. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d’application de la présente sous- 
section, notamment : 

3 « 1° Les modalités d’information de la personne qui 
demande l’aide à mourir ; 

4 « 2° La forme et le contenu de la demande 
mentionnée à l’article L. 1111–12–3 et de sa confirma
tion mentionnée au IV de l’article L. 1111–12–4 ; 

5 « 3° La procédure de vérification des conditions 
prévues à l’article L. 1111–12–2. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 503  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, Mme Ricourt Vaginay, 
Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, M. Michelet, M. Bentz 
et M. Golliot, no 865  présenté par M. Trébuchet, M. Michoux, 
Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, 
Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Griseti, Mme Roy, 
M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, Mme Joubert, 
Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Lenoir, no 1064  présenté par 
M. Sitzenstuhl et no 1479  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre et M. Bazin. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 705  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Lenoir, no  

820  présenté par M. Bazin, Mme Corneloup, M. Juvin, 
M. Hetzel, Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, Mme Dalloz, 
M. Le Fur, M. Gosselin, M. Breton, M. Di Filippo, 
Mme Bonnivard, M. Ray et Mme de Maistre, no 958  
présenté par Mme Blin et M. Brigand, no 995  présenté par 
Mme Vidal, Mme Missoffe, M. Huyghe, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Morel, M. Rodwell, M. Sitzenstuhl et Mme Miller, no  

1212  présenté par Mme Maud Petit, no 1326  présenté par 
Mme Colin-Oesterlé, M. Lam, Mme Fruchon, Mme Gruet, 
M. Berrios, M. Benoit et Mme Lise Magnier, no 1853  présenté 
par M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, M. David et Mme Rossi 
et no 1976  présenté par M. Bentz. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« État », 
insérer les mots : 
« pris après avis du Conseil national de l’Ordre des 

médecins, ». 

Amendement no 207  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« la mort programmée ». 

Amendement no 371  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier, 
Mme de Maistre et M. Ray. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« la mort provoquée ». 
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Amendement no 370  présenté par Mme Gruet, M. Bazin, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, M. Juvin, 
M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, M. Portier et 
Mme de Maistre. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« le suicide assisté ou l’euthanasie ». 

Amendement no 526  présenté par Mme Mansouri, 
M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébuchet, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, Mme Besse, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« l’aide à mourir » 
les mots : 
« l’euthanasie et le suicide assisté ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 456  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre, no 551  présenté par 
Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébu
chet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot et no 1657  présenté par 
M. Ménagé, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Bernhardt, 
Mme Marais-Beuil, M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Laporte, 
M. David Magnier, M. Evrard, Mme Lechon, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Lottiaux, M. Giletti, 
M. Dufosset, M. Bigot et M. Dussausaye. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« aide » 
insérer le mot : 
« active ». 

Amendement no 1977  présenté par M. Bentz, 
M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Hamelet, 
Mme Mélin, Mme Dogor-Such, Mme Bamana, Mme Loir, 
M. Muller, M. Renault, M. Odoul, Mme Pollet, 
M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, M. Golliot, 
Mme Colombier, Mme Roy, M. Meurin, M. Blairy, 
M. Schreck, M. de Lépinau, M. Weber, M. Gery, 
M. Rivière, M. Vos et M. Guitton. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et des proches qui assistent à l’administration de la 

substance létale ». 

Amendement no 1978  présenté par M. Bentz. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 4° Pour préciser l’action du personnel soignant en cas 

d’échec de l’administration de la substance létale. ». 

Amendement no 2157  présenté par le gouvernement. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 4° Les modalités par lesquelles le registre mentionné à 

l’article 427–1 du code civil est rendu accessible au médecin 
mentionné au I de l’article L. 1111–12–3. » 

Sous-amendement no 2169  présenté par M. Hetzel, 
M. Juvin, M. Bazin et Mme Gruet. 

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« après consultation du procureur de la République » 

II. – Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :  

« L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable aux 
professionnels mentionnés à l’article 13. » 

CHAPITRE IV 
CLAUSE DE CONSCIENCE 

Article 14 

1 La section 2 bis du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de 
la première partie du code de la santé publique, telle 
qu’elle résulte de l’article 2 de la présente loi, est 
complétée par une sous–section 4 ainsi rédigée :  

2 « Sous–section 4  

3 « Clause de conscience 

4 « Art. L. 1111–12–12. – I. – Les professionnels de 
santé mentionnés à l’article L. 1111–12–3 ainsi qu’aux I 
à V et au premier alinéa du VI de l’article L. 1111–12–4 
ne sont pas tenus de participer aux procédures prévues 
aux sous–sections 2 et 3 de la présente section. 

5 « Le professionnel de santé qui ne souhaite pas parti
ciper à ces procédures doit, sans délai, informer de son 
refus la personne ou le professionnel le sollicitant et leur 
communiquer le nom de professionnels de santé disposés 
à participer à la mise en œuvre de ces procédures. 

6 « II. – Lorsqu’une personne est admise dans un 
établissement de santé ou hébergée dans un établissement 
ou service mentionné à l’article L. 312–1 du code de 
l’action sociale et des familles, le responsable de l’établis
sement ou du service est tenu d’y permettre : 

7 « 1° L’intervention des professionnels de santé 
mentionnés aux articles L. 1111–12–3 et L. 1111–12–4 
du présent code ; 

8 « 2° L’accès des personnes mentionnées au II de 
l’article L. 1111–12–5. 

9 « III. – Les professionnels de santé qui sont disposés à 
participer à la mise en œuvre de la procédure prévue à la 
sous–section 3 de la présente section se déclarent à la 
commission mentionnée à l’article L. 1111–12–13. » 
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Amendement no 379  présenté par Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Hetzel, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, M. Duparay, 
M. Portier et Mme de Maistre. 

Rédiger ainsi cet article : 
« La section 2 bis du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la 

première partie du code de la santé publique est complétée 
par une sous-section 4 ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 
« Volontariat des professionnels de santé 
« Art. L. 1111–12–12. – I. – La participation à la mise en 

œuvre des procédures prévues aux sous-sections 2 et 3 de la 
présente section repose exclusivement sur le volontariat des 
professionnels de santé habilités à y intervenir. 

« Aucun professionnel de santé ne peut être tenu, directe
ment ou indirectement, de participer à un acte, à une procé
dure ou à une décision relevant de l’assistance à mourir. 

« II. – Les médecins et infirmiers volontaires se déclarent 
auprès de la commission mentionnée à l’article L. 1111–12– 
13, dans des conditions déterminées par décret. 

« Cette déclaration est subordonnée à la validation 
d’une formation spécifique, notamment médicale, éthique 
et psychologique ainsi qu’à l’inscription dans un dispositif 
d’accompagnement professionnel. 

« III. – Le refus de participation d’un professionnel de 
santé qui n’est pas volontaire ne peut donner lieu à aucune 
sanction, discrimination ou préjudice, direct ou indirect, 
dans l’exercice de ses fonctions, sa carrière ou ses conditions 
de travail. » 

Amendement no 1397  présenté par M. Verny et 
Mme Mansouri. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Art. L. 1111–12–12. – Tout professionnel de santé ou 

tout intervenant, y compris les médecins, infirmiers, pharma
ciens, psychologues, auxiliaires médicaux, professionnels du 
champ médico-social, ou toute autre personne sollicitée dans 
le cadre des procédures prévues aux sous–sections 2 et 3 de la 
présente section ne sont pas tenues d’y participer ». 

Amendement no 708  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Art. L. 1111–12–12. – I. – Aucun professionnel ne peut 

être tenu de participer, à quelque titre et à quelque étape que 
ce soit, aux procédures prévues aux sous–sections 2 et 3 de la 
présente section. » 

Amendement no 940  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, 
Mme Corneloup, M. Breton, M. Brigand, M. Hetzel, 
Mme Bazin-Malgras et M. Bazin. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« Les professionnels de santé mentionnés à 

l’article L. 1111–12–3 ainsi qu’aux I à V et au premier 
alinéa du VI de l’article L. 1111–12–4 ne sont pas tenus 
de participer » 

les mots :  

« Aucun professionnel de santé, y compris pharmacien, 
étudiant ou personnel de soutien ou de l’administration de 
santé n’est tenu de participer de quelque façon que ce soit, 
directement ou indirectement » 

Amendement no 1213  présenté par Mme Maud Petit. 
Substituer aux alinéas 4 et 5 l’alinéa suivant : 
« Art. L. 1111–12–12. – I. – Un professionnel de santé 

n’est jamais tenu de participer, à quelque titre et à quelque 
étape que ce soit, à une procédure d’aide à mourir. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 707  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Lenoir, no  

959  présenté par Mme Blin, M. Le Fur, Mme Corneloup, 
M. Breton, M. Brigand, M. Ray, M. Hetzel, Mme Bazin- 
Malgras et M. Bazin, no 996  présenté par Mme Vidal, 
Mme Missoffe, M. Huyghe, Mme Liliana Tanguy, 
M. Rodwell, Mme Morel, M. Sitzenstuhl et Mme Miller, no  

1315  présenté par Mme Colin-Oesterlé, M. Lam, 
Mme Fruchon, Mme Gruet, Mme de Maistre, M. Berrios et 
M. Benoit, no 1854  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi et no 1980  présenté 
par M. Bentz, M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Villedieu, 
Mme Hamelet, Mme Mélin, Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, Mme Loir, M. Muller, M. Renault, 
M. Odoul, M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, 
M. Meurin, M. Blairy, M. Schreck, M. de Lépinau, 
M. Weber, M. Gery et M. Rivière. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Art. L. 1111–12–12. – I. – Un professionnel de santé 

n’est jamais tenu de participer, à quelque titre et à quelque 
étape que ce soit, à une procédure d’aide à mourir. ». 

Amendement no 1055  présenté par M. Sitzenstuhl. 
Rédiger ainsi l’alinéa 4 :  
« Art. L. 1111–12–12. – I. – Les professionnels de santé 

susceptibles d’intervenir dans les procédures prévues aux 
sous-sections 2 et 3 de la présente section, les psychologues 
mentionnés au 2° du II de l’article L. 1111–12–4 et les 
professionnels mentionnés au même 2° ne sont jamais 
tenus de participer à ces procédures. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1267  présenté par M. Neuder, 
Mme Gruet, M. Hetzel, M. Bazin, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Brigand, Mme de Maistre, Mme Corneloup, Mme Dalloz, 
M. Ray, Mme Bonnivard, M. Le Fur et M. Juvin et no 1798  
présenté par M. Allegret-Pilot, Mme Marais-Beuil, 
Mme Pollet, M. Trébuchet, Mme Robert-Dehault, 
Mme Hamelet, M. Dragon, Mme Auzanot, Mme Lorho et 
M. Verny. 

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« mentionnés à l’article L. 1111–12–3 ainsi qu’aux I à V et 

au premier alinéa du VI de l’article L. 1111–12–4 », 
les mots : 
« susceptibles d’intervenir dans les procédures prévues aux 

sous-sections 2 et 3 de la présente section ». 
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II. – En conséquence, au même alinéa 4, substituer à la 
seconde occurrence du mot : 

« aux », 

les mots : 

« à ces ». 

III. – En conséquence, à la fin dudit alinéa 4, supprimer 
les mots : 

« prévues aux sous–sections 2 et 3 de la présente section ». 

Amendement no 1517  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« mentionnés à l’article L. 1111–12–3 ainsi qu’aux I à V et 
au premier alinéa du VI de l’article L. 1111–12–4 »,  

les mots :  

« au sens du présent code ».  

Amendement no 1558  présenté par M. Odoul, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Hamelet, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Blairy, M. Boccaletti, M. Weber, M. Emmanuel Taché, 
Mme Ménaché, M. Meurin, M. Monnier, M. Guiniot, 
M. Casterman, M. Evrard, M. Dutremble, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Laporte, M. Villedieu, M. David Magnier, 
M. Markowsky, Mme Bordes, Mme Grangier, M. Gonzalez, 
M. Gery, Mme Marais-Beuil, M. Tesson, Mme Blanc, 
M. Golliot, Mme Sicard, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Joubert, M. de Lépinau, M. Limongi, Mme Lechon, 
M. Lioret, M. Rambaud, Mme Lorho, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Allegret-Pilot, 
M. Valentin, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, 
M. Verny, M. Bigot, Mme Bouquin, M. Vos et M. Michelet. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :  

« Art. L. 1111-12-12. – I. – Un médecin, un infirmier ou 
une infirmière n’est pas tenu de pratiquer une euthanasie ou 
un suicide assisté. Aucun aide-soignant ou aucune aide- 
soignante et aucun auxiliaire médical n’est tenu de concourir 
à une euthanasie ou à un suicide assisté. Les professionnels de 
santé exerçant dans les pharmacies à usage intérieur mention
nées au premier alinéa de l’article L. 1111–12–6 ne sont pas 
tenus de délivrer la substance létale. »  

Amendement no 1396  présenté par M. Verny et 
Mme Mansouri. 

À l’alinéa 4, après la référence :  

« L. 1111–12–4 », 

insérer les mots :  

« y compris pharmacien, étudiant ou personnel de 
soutien, ». 

Amendement no 38  présenté par M. Hetzel, M. Breton, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Blin, M. Di Filippo, M. Ray, 
Mme Gruet, Mme Corneloup, M. Juvin, M. Brigand, 
M. Bazin, M. Le Fur, M. Gosselin, Mme Dalloz, 
Mme de Maistre et M. Portier. 

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« Art. L. 1111–12–12. – I. – Un médecin, un infirmier 

ou une infirmière n’est pas tenu de pratiquer une euthanasie 
ou un suicide assisté. Aucun aide-soignant ou aucune aide- 
soignante, aucun auxiliaire médical, quel qu’il soit, n’est tenu 
de concourir à une euthanasie ou à un suicide assisté. » 

Amendement no 125  présenté par M. Renault, M. Bentz, 
Mme Mélin, M. Frappé, M. Muller, Mme Loir, Mme Bamana, 
Mme Pollet, M. Odoul, Mme Hamelet et M. Casterman. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« Les pharmacies à usage intérieur mentionnées au VI de 

l’article L. 1111–12–4 et les pharmacies d’officine mention
nées à l’article L. 1111–12–6 ne sont pas tenues de participer 
à la préparation ou à la délivrance de la préparation magis
trale létale. ». 

Amendement no 1527  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin, 
M. Neuder et M. Ray. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111–12–4 », 
insérer les mots : 
« ainsi que les personnels travaillant dans les pharmacies 

mentionnées au premier alinéa de l’article L. 1111–12–6 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 209  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman et  
no 603  présenté par Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret- 
Pilot, M. Trébuchet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, 
Mme Besse, M. Verny, M. Michelet et M. Golliot. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111–12–4 »,  
insérer les mots : 
« ou exerçant dans les pharmacies à usage intérieur 

mentionnées au premier alinéa de l’article L. 111–12–6 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1371  présenté par Mme Tabarot, 
M. Hetzel, Mme Bonnivard, Mme Dalloz, Mme Louwagie, 
M. Ray, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Neuder et M. Le Fur et no 1487  présenté par M. Juvin.  

À l’alinéa 4, après la référence :  
« L. 1111–12–4 »,  
insérer les mots :  
« et les professionnels de santé exerçant dans les pharmacies 

à usage intérieur mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 1111–12–6, ». 
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Amendement no 1581  présenté par Mme Besse et 
Mme Mansouri. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111–12–4 », 
insérer les mots : 
« , les professionnels de santé exerçant dans les pharmacies 

à usage intérieur et les pharmacies d’officine mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 1111–12–6 ». 

Amendement no 231  présenté par Mme Hamelet, 
Mme Bouquin, Mme Martinez, M. Allegret-Pilot, 
Mme Robert-Dehault, M. Le Bourgeois, Mme Blanc, 
M. David Magnier, Mme Roy, Mme Dogor-Such, 
Mme Ranc, M. Lottiaux, Mme Joncour, M. Gery, 
M. Rambaud, M. Buisson, M. Guibert, M. de Lépinau, 
Mme Rimbert, M. Dragon, Mme Lechon, Mme Bordes, 
Mme Pollet, Mme Laporte, M. Limongi, Mme Joubert, 
Mme Auzanot, M. Chudeau, M. Evrard, Mme Marais- 
Beuil, M. Giletti, M. Gonzalez, M. Casterman, M. Monnier, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, Mme Colombier, 
M. Christian Girard, M. Michelet, M. Lioret, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Grangier, M. Meurin, 
M. Bovet, M. Vos et M. Guiniot. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111–12–4 », 
insérer les mots : 
« et le personnel des pharmacies à usage intérieur des 

établissements de santé ou des groupements de coopération 
sanitaire désignées par arrêté du ministre chargé de la santé et 
approvisionnées dans les conditions prévues à 
l’article L. 5132–8 ». 

Amendement no 401  présenté par M. Bazin, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Juvin, M. Hetzel, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, Mme Dalloz, M. Le Fur, 
M. Gosselin, M. Breton, M. Di Filippo, Mme Bonnivard, 
M. Ray et Mme de Maistre. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111–12–4 », 
insérer les mots : 
« et toute autre personne susceptible de concourir, par ses 

fonctions, à la mise en œuvre des procédures prévues aux 
sous-sections 2 et 3 de la présente section ». 

Amendement no 706  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, 
Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, 
Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 
M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et 
M. Lenoir. 

À l’alinéa 4, après la référence : 
« L. 1111-12-4 », 
insérer les mots : 
« ou toute autre personne susceptible de concourir, par ses 

fonctions, à la mise en œuvre des procédures prévues aux 
sous-sections 2 et 3 de la présente section ». 

Amendement no 1699  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin et 
M. Neuder. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« y compris aux soins de toilette mortuaire ». 

Amendement no 637  présenté par Mme Corneloup, 
M. Hetzel, M. Tryzna, M. Brigand, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Le Fur, M. Duparay, Mme de Maistre, M. Portier, 
M. Ray, M. Bazin et M. Neuder. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« pas tenus de participer » 
les mots : 
« jamais tenus de participer, à quelque titre et à quelque 

étape que ce soit, ». 

Amendement no 1525  présenté par M. Juvin, M. Le Fur, 
M. Brigand, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Bazin, 
M. Neuder et M. Ray. 

À l’alinéa 4, substituer au mot : 
« pas » 
le mot : 
« jamais ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 399  présenté par Mme Corneloup, 
Mme Dalloz, M. Hetzel, M. Tryzna, M. Brigand, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Le Fur, M. Duparay, Mme de Maistre, 
M. Portier, Mme Minard, M. Ray, M. Bazin et M. Neuder et no  

941  présenté par Mme Blin, M. Breton et Mme Bazin-Malgras. 
Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« Aucun pharmacien ou préparateur en pharmacie, quel 

qu’il soit, n’est tenu de concourir à une aide à mourir ». 

Amendement no 1395  présenté par M. Verny et 
Mme Mansouri. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :  
« Les pharmaciens peuvent refuser de préparer, délivrer ou 

transmettre la substance létale, sans avoir à en justifier les 
motifs, et doivent en informer le professionnel de santé 
prescripteur. » 

Amendement no 1394  présenté par M. Verny et 
Mme Mansouri. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant 
« Aucun professionnel de santé ou intervenant mentionné 

au présent article ne peut faire l’objet de sanctions, de discri
mination ou de mesures défavorables du fait de son refus de 
participer à la procédure d’aide à mourir. Ce droit s’exerce 
dans le respect des droits du patient et dans des conditions 
garantissant la continuité de la prise en charge. » 

Amendement no 1231  présenté par Mme de Maistre, 
M. Tryzna, M. Hetzel, M. Brigand, M. Breton, Mme Corne
loup, M. Le Fur, M. Gosselin et Mme Bonnivard. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendements identiques : 

Amendements no 711  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
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Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot et M. Guiniot et no 1981  
présenté par M. Bentz, M. de Fleurian, Mme Joncour, M. Ville
dieu, Mme Hamelet, Mme Mélin, Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, Mme Loir, M. Muller, M. Renault, 
M. Odoul, M. Casterman, M. Ballard, M. Frappé, 
M. Meurin, M. Blairy, M. Schreck, M. de Lépinau, 
M. Weber, M. Gery et M. Rivière. 

À l’alinéa 5, après la première occurrence du mot : 
« santé »,  
insérer les mots : 
« ou le pharmacien ». 

Amendement no 1518  présenté par Mme Pollet, 
Mme Laporte, Mme Hamelet, Mme Lorho, M. Tesson, 
Mme Ricourt Vaginay, Mme Florence Goulet, M. Bentz, 
Mme Dogor-Such, M. Golliot, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, 
M. Gery, Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, 
M. Allegret-Pilot, M. Evrard, M. Trébuchet, Mme Joncour, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, Mme Joubert, 
M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, M. Le Bourgeois, 
M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, Mme Roy, Mme Rimbert, 
M. Guiniot, Mme Robert-Dehault et Mme Blanc. 

I. – A l’alinéa 5, après les deux occurrences du mot :  
« santé » 
insérer les mots :  
« ou l’établissement ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer les deux 

alinéas suivants : 
« II bis. – Les établissements de santé ou les établissements 

et services mentionnés à l’article L. 312–1 du code de l’action 
sociale et des familles, lorsqu’ils ne sont pas gérés par une 
personne publique, peuvent refuser de mettre en œuvre ou 
d’accueillir en leur sein un acte mentionné au premier alinéa, 
lorsque ce refus résulte de principes fondamentaux, y compris 
religieux, relatifs au respect de la vie humaine, expressément 
inscrits dans leur son projet d’établissement, leur objet social 
ou leurs statuts et présidant de manière constante à leur 
activité. 

« Ces principes ne peuvent être opposés que s’ils ont été 
établis avant la demande du patient et présentent un carac
tère stable et public ». 

Amendement no 789  présenté par M. Lauzzana. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« sans délai » 
les mots : 
« dans un délai de soixante-douze heures ouvrées ». 

Amendement no 2147  présenté par Mme Simonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 

Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« sans délai » 
les mots : 
« dans un délai ne pouvant excéder quarante-huit heures ». 

Amendement no 211  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman. 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« sans délai » 
les mots : 
« au cours de la consultation ». 

Amendement no 792  présenté par M. Lauzzana. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« sans délai » 
les mots : 
« immédiatement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1372  présenté par M. Bloch, M. Verny, 
M. Trébuchet, Mme Joubert et Mme Lechon et no 1714  
présenté par M. Portier, M. Le Fur, M. Brigand, Mme Corne
loup, Mme de Maistre, M. Juvin et M. Bazin. 

À la fin de l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« et leur communiquer le nom de professionnels de santé 

disposés à participer à la mise en œuvre de ces procédures ». 

Amendement no 709  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, 
Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil, 
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, 
M. Christian Girard, Mme Colombier, M. Golliot, 
Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et M. Bentz. 

À la fin de l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« ou le professionnel le sollicitant et leur communiquer le 

nom de professionnels de santé disposés à participer à la mise 
en œuvre de ces procédures » 

Amendements identiques : 

Amendements no 710  présenté par M. Trébuchet, 
M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, 
M. Valentin, M. Verny, Mme Ricourt Vaginay, M. Bentz, 
Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, 
Mme Marais-Beuil, M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, 
Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier, 
M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot, M. Guiniot et 
M. Lenoir, no 823  présenté par M. Bazin, Mme Corneloup, 
M. Juvin, M. Hetzel, Mme Bazin-Malgras, M. Duparay, 
Mme Dalloz, M. Le Fur, M. Gosselin, M. Breton, 
M. Di Filippo, Mme Bonnivard, M. Ray et Mme de Maistre,  
no 960  présenté par Mme Blin et M. Brigand, no 1220  présenté 
par Mme Maud Petit, no 1327  présenté par Mme Colin- 
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Oesterlé, M. Lam, Mme Gruet, M. Berrios et M. Benoit et no  

1855  présenté par M. Potier, M. Pena, Mme Belluco, M. David 
et Mme Rossi. 

À la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« leur communiquer le nom de professionnels de santé 

disposés à participer à la mise en œuvre de ces procédures » 
les mots : 
« aider la personne à solliciter l’agence régionale de santé, 

qui détient le registre mentionné au 3° de l’article L. 1111– 
12–13 ». 

Amendement no 210  présenté par Mme Dogor-Such, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Frappé, Mme Joncour, 
Mme Hamelet, Mme Loir, Mme Pollet et M. Casterman. 

À l’alinéa 5, après la seconde occurrence du mot : 
« santé », 
insérer les mots : 
« ou un établissement ». 

Amendement no 1837  présenté par M. Potier, M. Pena, 
Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« Un établissement de santé ou médico-social mentionné 

au 6° de l’article L. 312–1 du code de l’action sociale et des 
familles peut exclure la pratique des actes mentionnés au 
présent chapitre dans le cadre de son projet d’établissement. » 

Amendement no 904  présenté par Mme Lorho, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Griseti, Mme Joubert, 
Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais- 
Beuil, Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébu
chet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos, Mme Sicard, 

M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, 
M. Gonzalez, Mme Bordes, Mme Joncour, Mme Laporte, 
M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, 
M. Guiniot, Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, 
Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti. 

Après l’alinéa 5, insérer les deux alinéas suivants : 
« Les établissements de santé, notamment confessionnels, 

peuvent refuser de participer aux procédures prévues aux 
sous-sections 2 et 3 de la présente section. 

« Toutefois ce refus ne peut être opposé par un établisse
ment de santé privé habilité à assurer le service public hospi
talier que si d’autres établissements sont en mesure de 
répondre aux besoins locaux. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par M. Di Filippo, 
Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Breton, M. Brigand, 
M. Duparay, M. Ray, M. Hetzel, M. Bazin et Mme Corneloup, 
no 372  présenté par Mme Gruet, M. Le Fur, M. Tryzna, 
M. Juvin, M. Portier et Mme de Maistre, no 569  présenté par 
Mme Mansouri, M. Valentin, M. Allegret-Pilot, M. Trébu
chet, Mme Ricourt Vaginay, Mme Lorho, M. Verny, 
M. Michelet, M. Bentz et M. Golliot, no 1519  présenté par 
Mme Pollet, Mme Laporte, Mme Hamelet, M. Tesson, 
Mme Florence Goulet, Mme Dogor-Such, M. de Lépinau, 
M. Monnier, Mme Sicard, M. Casterman, M. Vos, M. Gery, 
Mme Martinez, M. Guitton, Mme Ménaché, M. Evrard, 
Mme Joncour, M. Villedieu, Mme Auzanot, Mme Lechon, 
Mme Joubert, M. Mauvieux, M. Limongi, M. Rambaud, 
M. Le Bourgeois, M. Meurin, M. Bovet, M. Dragon, 
Mme Roy, Mme Rimbert, M. Guiniot, Mme Robert- 
Dehault et Mme Blanc et no 1881  présenté par M. Potier, 
M. Pena, Mme Belluco, M. David et Mme Rossi. 

Supprimer les alinéas 6 à 8.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 5651 

sur l’article 9 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir 
(deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 59 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 15 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Florence Joubert, Mme Christine 
Loir, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Lisette Pollet, 
Mme Sophie-Laurence Roy et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 10 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, M. Christophe Marion, M. Christophe 
Mongardien, M. Jean-François Rousset et Mme Corinne 
Vignon. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 6 

Mme Nadège Abomangoli, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain et M. René Pilato. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 15 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Chantal Jourdan, M. Jacques 
Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Olivier Falorni et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric 
Valletoux. 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5652 

sur l’amendement no 1969 de M. Bentz à l’article 10 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 52 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 36 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Roger Chudeau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
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Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et 
Mme Anne Sicard. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Christophe Mongardien, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain 
Carrière, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline 
Hervieu, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau et 
Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel et 
M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Louise Morel et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. François Gernigon, Mme Lise Magnier et Mme Béatrice 
Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Jean-Pierre Bataille. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, Mme Hanane 
Mansouri et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5653 

sur l’article 10 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à 
mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 134 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 37 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Roger 
Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Théo Bernhardt. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Contre : 2 

Mme Astrid Panosyan-Bouvet et M. Charles Sitzenstuhl. 
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Abstention : 1 

Mme Sandrine Lalanne. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, M. Raphaël 
Arnault, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas Portes et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac et M. Arnaud Simion. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Éric Liégeon. 

Contre : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Philippe Fait, M. François Gernigon, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, Mme Hanane 
Mansouri et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5654 

sur l’amendement no 361 de Mme Gruet et les amendements identiques 
suivants à l’article 11 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 119 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Astrid Panosyan-Bouvet et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Sophie Panonacle, M. Jean-François 
Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 
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Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 19 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre Pribetich, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac et M. Arnaud Simion. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 2 

Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Philippe Fait, M. Pierre Henriet, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Lise Magnier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5655 

sur l’article 11 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à 
mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 119 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 31 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 2 

Mme Astrid Panosyan-Bouvet et M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Lalanne. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 14 
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M. Gabriel Amard, M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, Mme Océane Godard, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
M. Hervé Saulignac et M. Arnaud Simion. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Contre : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sophie 
Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Delphine 
Lingemann, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Contre : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric 
Valletoux. 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5656 

sur l’amendement no 364 de Mme Gruet et l’amendement identique 
suivant à l’article 12 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 122 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 38 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Dufosset. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Sébastien Huyghe et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Lalanne. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
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Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich et 
Mme Sandrine Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Philippe Fait, M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Laurent 
Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Hanane Mansouri et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5657 

sur l’amendement no 939 de Mme Blin et l’amendement identique 
suivant à l’article 12 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 121 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 37 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

M. Alexandre Dufosset. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

M. Sébastien Huyghe, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. René Pilato, M. Arnaud Saint-Martin et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
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Mme Océane Godard, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich et 
Mme Sandrine Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Philippe Fait, M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Laurent 
Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5658 

sur l’amendement no 1695 de M. Juvin à l’article 12 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 123 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 37 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Contre : 2 

M. Alexandre Dufosset et Mme Gisèle Lelouis. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

M. Sébastien Huyghe, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Lalanne. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich et 
Mme Sandrine Runel. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 
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Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin et 
Mme Christelle Minard. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

M. Sylvain Berrios et M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Laurent 
Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Hanane Mansouri et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5659 

sur l’article 12 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à 
mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 121 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 1 

M. Alexandre Dufosset. 

Contre : 34 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 5 

M. Sébastien Huyghe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Arnaud 
Saint-Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel et M. Hervé 
Saulignac. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Éric Liégeon. 

Contre : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Abstention : 2 
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M. Vincent Descoeur et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni et M. Philippe 
Vigier. 

Contre : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 3 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Hanane Mansouri et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5660 

sur l’amendement no 503 de Mme Mansouri et les amendement identi
ques suivants de suppression de l’article 13 de la proposition de loi 
relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 121 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 35 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, 

Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

M. Alexandre Dufosset. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

M. Sébastien Huyghe, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 12 

M. Anthony Brosse, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte 
Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, M. Jean- 
François Rousset et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel et 
M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin et Mme Christelle Minard. 

Contre : 2 

Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 
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Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Contre : 4 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

M. Sylvain Berrios et M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Hanane Mansouri et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5661 

sur l’amendement no 705 de M. Trébuchet et les amendements identi
ques suivants à l’article 13 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 135 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 39 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric 
Falcon, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 5 

M. Sébastien Huyghe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie 
Vidal. 

Contre : 15 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Michel Lauzzana, M. Didier 
Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, M. Jean- 
François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 17 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. Dominique Potier et Mme Valérie Rossi. 

Contre : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, M. Sacha 
Houlié, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Sandrine Runel et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 13 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, Mme Christelle Minard et M. Jérôme 
Nury. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Contre : 4 

Mme Géraldine Bannier, M. Olivier Falorni, Mme Delphine 
Lingemann et M. Philippe Vigier. 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. Pierre Henriet, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

M. Philippe Fait et Mme Lise Magnier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille et 
M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, Mme Hanane Mansouri, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5662 

sur l’article 13 de la proposition de loi relative au droit à l’aide à 
mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 140 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 2 

M. Alexandre Dufosset et M. Alexis Jolly. 

Contre : 38 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Matthieu Marchio. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 16 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Michel Lauzzana, M. Didier 
Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, M. Jean-François Rousset, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot et Mme Corinne 
Vignon. 

Contre : 3 

M. Sébastien Huyghe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet et 
M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, M. Sacha 
Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac et M. Arnaud Simion. 

Contre : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 10 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, Mme Christelle Minard et M. Jérôme 
Nury. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Olivier 
Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Delphine Lingemann et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 
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Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Abstention : 2 

M. Sylvain Berrios et M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Laurent 
Mazaury et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Hanane Mansouri et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5663 

sur l’amendement no 707 de M. Trébuchet et les amendements identi
ques suivants à l’article 14 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 45 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 26 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 12 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 
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Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5664 

sur l’amendement no 1055 de M. Sitzenstuhl à l’article 14 de la 
proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 161 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 45 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 

M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 25 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et 
M. Arnaud Simion. 

Abstention : 1 

Mme Valérie Rossi. 
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Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, M. Patrick Hetzel et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5665 

sur l’amendement no 1267 de M. Neuder et l’amendement identique 
suivant à l’article 14 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 45 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 
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M. Dominique Potier. 

Contre : 25 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et 
M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel 
et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5666 

sur l’amendement no 1527 de M. Juvin à l’article 14 de la proposition 
de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 46 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché 
et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
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Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 26 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Xavier Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, M. Patrick Hetzel et M. Nicolas 
Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 8 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Olivier 
Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5667 

sur l’amendement no 209 de Mme Dogor-Such et l’amendement 
identique suivant à l’article 14 de la proposition de loi relative au 
droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 46 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché 
et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

M. Sébastien Huyghe, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca 
Thevenot. 
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Abstention : 1 

Mme Joséphine Missoffe. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 26 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 3 

M. Philippe Juvin, M. Éric Liégeon et Mme Christelle Minard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 8 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Delphine Lingemann et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5668 

sur l’amendement no 1371 de Mme Tabarot et l’amendement identique 
suivant à l’article 14 de la proposition de loi relative au droit à l’aide 
à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 46 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
Mme Michèle Martinez, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché 
et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 
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Contre : 17 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Christophe Mongardien, M. Jean-François 
Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Prisca Thevenot. 

Abstention : 1 

M. Bastien Marchive. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 27 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud 
Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 7 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
Mme Delphine Lingemann et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5669 

sur l’amendement no 399 de Mme Corneloup et l’amendement 
identique suivant à l’article 14 de la proposition de loi relative au 
droit à l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 38 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Christian Girard, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Emeric Salmon et Mme Anne Sicard. 

Abstention : 1 
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M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 4 

Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe 
Mongardien, M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et 
Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 2 

M. Bastien Marchive et Mme Joséphine Missoffe. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 26 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Xavier Breton, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, Mme Christelle Minard et 
M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Olivier 
Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine Lingemann, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, Mme Hanane 
Mansouri, Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5670 

sur l’amendement no 710 de M. Trébuchet et les amendements identi
ques suivants à l’article 14 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 147 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 39 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle 
Martinez, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
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M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon et Mme Anne Sicard. 

Abstention : 3 

M. Théo Bernhardt, M. Sébastien Chenu et M. Gaëtan 
Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 5 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Liliana Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 17 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard- 
Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 1 

M. Bastien Marchive. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 23 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Aurélien Rousseau, Mme Sandrine 
Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Xavier 
Breton, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, Mme Christelle Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 6 

M. Erwan Balanant, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. Pierre Henriet, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5671 

sur l’amendement no 210 de Mme Dogor-Such à l’article 14 de la 
proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir (deuxième 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 148 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 42 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Sébastien Chenu, 
Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
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M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et Mme Anne Sicard. 

Abstention : 4 

M. Théo Bernhardt, M. Roger Chudeau, M. Alexandre Dufosset 
et M. Gaëtan Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Sébastien Huyghe. 

Contre : 18 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard- 
Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
M. Christophe Mongardien, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Joséphine Missoffe. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 24 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Sandrine Runel et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
Mme Delphine Lingemann, M. Hubert Ott, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. Pierre Henriet, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, Mme Hanane Mansouri, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 5672 

sur l’amendement no 75 de M. Di Filippo et les amendements identi
ques suivants à l’article 14 de la proposition de loi relative au droit à 
l’aide à mourir (deuxième lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 40 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Michèle Martinez, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette 
Pollet, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Emmanuel 
Taché. 

Abstention : 3 

M. Sébastien Chenu, M. Alexandre Dufosset et M. Gaëtan 
Dussausaye. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

M. Sébastien Huyghe, Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et Mme Annie Vidal. 

Contre : 15 

Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard- 
Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. René Pilato, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Contre : 22 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 

Mme Fanny Dombre Coste, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Arnaud 
Simion. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, Mme Christelle Minard et 
M. Nicolas Tryzna. 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol et 
Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 6 

M. Erwan Balanant, M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, 
Mme Delphine Lingemann, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. François Gernigon 
et M. Thomas Lam. 

Contre : 3 

M. Pierre Henriet, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Philippe Fait. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Stéphane Lenormand et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, Mme Hanane 
Mansouri, Mme Sophie Ricourt Vaginay et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante.  
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